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                                                           Le   21 août 2023 

Bonjour]  
L'Assemblée Générale s'est tenue le vendredi 4 août en présentiel et en visio. 
Vous pouvez télécharger le compte rendu  

 

 

Les projets éoliens à Parlan (15), à Camps (19) ou dans le Lot comme à Figeac ou  St Cirgues, ne sont pas 
abandonnés et un nouveau projet est envisagé à 
Sénaillac-Latronquière 

 

Sénaillac-Latronquière : une lettre du 11 juillet 
envoyée par la société " Vensolaire " nous apprend 
qu'un projet éolien est envisagé. Les propriétaires 
des parcelles doivent savoir que, s'ils signent un 
document, ils ne pourront pas le dénoncer. " 
Promesse de bail vaut bail pour 50 ans ". Et la 
responsabilité du démontage d'une éolienne 
appartient en dernier ressort au propriétaire de la 
parcelle ou à ses héritiers ! 
 
Parlan : le 30 juin 2023, le Conseil d'Etat dans son 
article 1er a décidé : " Le pourvoi de l'association 
Stop Éole Parlan Roumégoux (Cantal Sud) et autres n'est pas admis." Lire l'article dans La Montagne du 6 
juillet 2023 
 
Sousceyrac-en-Quercy : lors du conseil municipal du 9 juin, il a été décidé, pour le projet éolien, le choix 
d'une assistance à maitrise d'ouvrage pour une mission de concertation volontaire. 
 
Voici des informations qui pourraient vous intéresser.  
Comme sur le site de l'APPGE, les liens sont en rouge, soulignés et en gras et maintenant tous les liens en 
provenance du site de l'APPGE sont sécurisés (ils sont en https://) 

 
Pollutions électromagnétiques dans les élevages : une enquête nationale 
jusqu'au 31 août  
Le Ministère de l'agriculture a ouvert, il y a quelques jours, une enquête sur les 
élevages situés à moins de 2 Km d'une installation électrique : antenne 
téléphonique, ligne à haute tension ou très haute tension, transformateur 
électrique, parc photovoltaïque ou éoliennes. 
L'objectif de cette enquête est de vérifier la relation de cause à effet des ondes 
électromagnétiques sur les animaux, qui sont suspectées de générer différentes 
pathologies (tels que : boiteries, mammites ou encore dérèglements 
hormonaux). L'enquête est disponible jusqu'au 31 août 2023. Vous êtes 

vivement incités à y répondre si vous êtes concernés par cette situation. Voici le lien de l'enquête. Lire 
l'article de Réussir du 14 août 2023 
 
 
Une vidéo  documentaire de 1h 50 à voir : pour en finir avec 
les éoliennes 
 
 

https://appgecomiac.for-lac.com/medias/files/cr-ag23-site.pdf
https://www.facebook.com/Stop-Eole-Parlan-Roum%C3%A9goux-1815086725419343/
https://aaplx.com/
https://www.change.org/p/d%C3%A9partement-du-lot-non-aux-projets-%C3%A9oliens-dans-le-secteur-haut-s%C3%A9gala-du-grand-figeac?recruiter=328015440&recruited_by_id=e75da890-1b1b-11e5-8a3f-e1f68e400bc0&utm_source=share_petition&utm_campaign=share_petition&utm_medium=copylink&utm_content=cl_sharecopy_32325347_fr-FR%3A4
https://mailto:ventduhautsegala@gmail.com/
https://appgecomiac.for-lac.com/medias/images/eolien-senaillac-latronquiere.jpg
https://appgecomiac.for-lac.com/medias/files/1127325469-466843-grosse-avocat.pdf
https://www.lamontagne.fr/parlan-15290/actualites/le-conseil-d-etat-a-rejete-l-ultime-recours-contre-la-construction-d-un-parc-eolien-dans-le-cantal_14338802/
https://www.lamontagne.fr/parlan-15290/actualites/le-conseil-d-etat-a-rejete-l-ultime-recours-contre-la-construction-d-un-parc-eolien-dans-le-cantal_14338802/
https://www.sousceyrac-en-quercy.fr/userfile/fichier-telechargement/1686647809-Liste-des-deliberations-du-09.06.2023.pdf
https://appgecomiac.for-lac.com/
https://enquetes.ac-sg.agriculture.gouv.fr/index.php/724394?lang=fr
https://www.reussir.fr/pollutions-electromagnetiques-dans-les-elevages-une-enquete-nationale-jusquau-31-aout
https://www.youtube.com/watch?v=sJJY2e9qGoE
https://www.youtube.com/watch?v=sJJY2e9qGoE
https://appgecomiac.for-lac.com/medias/images/eolien-senaillac-latronquiere.jpg
https://www.youtube.com/watch?v=sJJY2e9qGoE


Ardèche : Le préfet de l'Ardèche refuse le projet d'éoliennes de la forêt de Bauzon sur la commune 
d'Astet. Il s'agissait de développer un parc de 7 éoliennes de 200 mètres de haut en bout de pale. " À ce 
jour, il n'est pas possible d'autoriser ce projet dans le respect des dispositions légales et réglementaires en 
vigueur au titre de la préservation de la biodiversité, compte tenu des enjeux, en particulier sur les 
chiroptères (chauves-souris) et  la chouette de Tengmalm. " explique la préfecture de l'Ardèche dans un 
communiqué. Lire l'article de France bleu du 18 août 2023 
 
Deux-Sèvres : coup d'arrêt pour le projet éolien des Terres Lièges dans l'Airvaudais 
La préfecture des Deux-Sèvres avait refusé l'implantation de ces six éoliennes. Saisie par le promoteur, la 
cour d'appel de Bordeaux avait confirmé la décision de la préfecture. Le Conseil d'Etat dans sa décision du 
11 août a refusé de se saisir du dossier. Lire l'article de La Nouvelle République du 15 août 2023. 
 
Vienne : les éoliennes proches de l'abbaye de Saint-Savin retoquées en Conseil d'État dans sa décision du 
11 août . Lire l'article de la Nouvelle République du 15 août 2023 
 
 Yonne : Coup de frein pour le projet éolien de Poilly-sur-Serein et Sainte-Vertu. 
Le Conseil d'État dans sa décision de 9 août a donné raison à l'association Environnement et patrimoines 
en Pays du Serein qui lutte contre un projet éolien à Poilly-sur-Serein et Sainte-Vertu. Lire l'article dans 
l'Yonne Républicaine du 9 août 2023. 
 
Yonne : Le parc éolien de la Tête des Boucs retoqué par le Conseil d'Etat qui précise dans sa décision du 11 
août : 
" en ce qui concerne la protection du busard cendré, un oiseau migrateur placé sous statut de 
conservation en danger sur la liste rouge régionale, n'offrait aucune garantie d'effectivité ". Lire l'article 
dans l'Yonne Républicaine du 15 août 2023. 
 
RTE : en comparant mai 2023 et juin 2023, on constate : 

 baisse de la production totale de 8,4% 
 baisse de la production éolienne : 45,8% 
 hausse de la production thermique de 42,9% 

Si l'on étudie le facteur de charge éolien qui se trouve sur le site de RTE en 
prenant le filtre mensuel, on constate que  
pour le mois de juin 2023 le facteur moyen de charge éolien terrestre était de 
12,3% et celui de l'éolien en mer de 18,5%. 
Actuellement à 16h  le 20 août 2023, la production éolienne est de 910 MWh pour 22 200 MW d'installés, 
et 9 MWh d'éolien en mer  pour 500 MW d'installés. Soit des facteurs de charges insrtantanés de 4% pour 
le terrestre et de 1,8% pour le maritime. 

 
Il existe une carte inter-active permettant aux 
promoteurs et aux élus de choisir les meilleurs places 
. 
La carte interactive utilisée se situe sur le site du 
gouvernement.  Elle est à la disposition de tout le 
monde, y compris des promoteurs éoliens ou des 
élus.  On peut choisir les couches à visualiser; 
certaines sont intéressantes et peuvent-être utiles 

pour dialoguer avec les élus. On peut même faire apparaître les mâts éoliens, en service, en instruction ou 
refusés... pour chaque couche , il y a des explications mais la date de mise à jour n'est pas réellement 
précisée ! 

https://www.francebleu.fr/infos/environnement/le-prefet-de-l-ardeche-refuse-le-projet-d-eoliennes-de-la-foret-de-bauzon-5832854
https://www.dalloz.fr/documentation/Document?id=CE_LIEUVIDE_2023-08-11_469796#_
https://www.dalloz.fr/documentation/Document?id=CE_LIEUVIDE_2023-08-11_469796#_
https://www.lanouvellerepublique.fr/deux-sevres/commune/airvault/deux-sevres-coup-d-arret-pour-le-projet-eolien-des-terres-lieges-dans-l-airvaudais
https://www.dalloz.fr/documentation/Document?id=CE_LIEUVIDE_2023-08-11_470946#_
https://www.dalloz.fr/documentation/Document?id=CE_LIEUVIDE_2023-08-11_470946#_
https://www.lanouvellerepublique.fr/vienne/commune/la-bussiere/vienne-les-eoliennes-proches-de-l-abbaye-de-saint-savin-retoquees-en-conseil-d-etat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047955787?init=true&page=1&query=&searchField=ALL&tab_selection=cetat
https://www.lyonne.fr/poilly-sur-serein-89310/actualites/coup-de-frein-pour-le-projet-eolien-de-poilly-sur-serein-et-sainte-vertu_14355024/
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047964493?init=true&page=1&query=&searchField=ALL&tab_selection=cetat
https://www.legifrance.gouv.fr/ceta/id/CETATEXT000047964493?init=true&page=1&query=&searchField=ALL&tab_selection=cetat
https://www.lyonne.fr/auxerre-89000/actualites/parc-eolien-de-la-tete-des-boucs-le-conseil-detat-rebat-les-cartes_14356927/
https://analysesetdonnees.rte-france.com/production/synthese
https://macarte.ign.fr/carte/W3Cf8x/Portail-Cartographique-EnR
https://macarte.ign.fr/carte/W3Cf8x/Portail-Cartographique-EnR
https://appgecomiac.for-lac.com/medias/images/capture-d-ecran-2023-08-20-095721.png
https://macarte.ign.fr/carte/W3Cf8x/Portail-Cartographique-EnR


 
 
Des pétitions  
Non aux éoliennes de Total dans une garrigue inflammable 
entre Nîmes et Alès 
Trop c'est trop. Nous ne voulons pas de ces 16 000 éoliennes 
programmées. 
Nous exigeons du gouvernement un moratoire immédiat sur la 
construction d'éoliennes en France 

 
Sur le site de l'APPGE, nous avons installé une page avec des documents téléchargeables  

 💡Ceux, nouveaux, de " Belle Normandie Environnement " sur " ce qu'il faut savoir sur les baux 
emphytéotiques et que les promoteurs éoliens cachent "  

               📢    N'hésitez pas à télécharger et à utiliser 

               📢   il y a maintenant 16 fiches consultables sur les 60 en préparation par Belle 
Normandie Environnement 
 

 

 💡Ceux de l'APPGE ou de la FED  

 💡Le document de Vent de Colère sur comment rentrer dans les CRE (Comités 
Régionaux de l'Energie) 
 

 
Vous pouvez aussi télécharger 
 

📚  Le bulletin d'adhésion 2023 en format pdf ou en format libre office à transmettre à vos 

connaissances 

📚 Le rapport disponible à la DREAL du Cantal sur la mortalité de l'avifaune  année 1 (2017) du parc 

éolien de La Luzette. 

📚 L'avis négatif du CNPN (Conseil National de la Protection de la Nature) pour le projet éolien de 

Comiac  est  sur le site   avis-biodiversite.developpement-durable.gouv.fr/     
 

Faisons respecter la loi :  
La loi n° 76-629 du 10 juillet 1976 stipule dans son article 1er : "...Il est du devoir de chacun de 
veiller à la sauvegarde du patrimoine naturel dans lequel il vit. Les activités publiques ou privées 
d'aménagement, d'équipement et de production doivent se conformer aux mêmes exigences...." 

La loi constitutionnelle n° 2005-205 du 1 mars 2005 relative à la Charte de l'environnement précise en 
l'article 2:  
Art. 1er. - Chacun a le droit de vivre dans un environnement équilibré et respectueux de la santé. 
Art. 2. - Toute personne a le devoir de prendre part à la préservation et à l'amélioration de 
l'environnement..... 
Art. 9. - La recherche et l'innovation doivent apporter leur concours à la préservation et à la mise en 
valeur de l'environnement. 
N'hésitez pas à transmettre ce courriel à vos amis. 
Gardez-vous en bonne santé 

Bien cordialement pour le bureau  
  Gilles Forhan, secrétaire APPGE, membre de la FED 

06.43.80.15.87 gilles.forhan@wanadoo.fr  

appge-comiac@laposte.net 

Membres du bureau : 
Christian Momboisse, président 
Dominique Lacambre, trésorier              
Gilles Forhan, secrétaire    
Bernadette Forhan, secrétaire adjointe 

Brigitte Briard, présidente d'honneur   
 

https://www.mesopinions.com/petition/nature-environnement/aux-eoliennes-totalenergies-bois-lens/207968
https://www.leslignesbougent.org/petitions/eoliennes-maintenant-stop-11965/
https://appgecomiac.for-lac.com/
https://appgecomiac.for-lac.com/pages/le-saviez-vous/fiches-bne.html
https://environnementdurable.org/
https://environnementdurable.org/
https://appgecomiac.for-lac.com/pages/le-saviez-vous/fiches-bne.html
https://environnementdurable.org/
https://www.ventdecolere.org/
https://appgecomiac.for-lac.com/medias/files/bulletin-adhesion-appge-2023.pdf
https://appgecomiac.for-lac.com/medias/files/bulletin-adhesion-appge-2023.odt
https://appgecomiac.for-lac.com/medias/files/bulletin-adhesion-appge-2023.odt
https://appgecomiac.for-lac.com/medias/files/bulletin-adhesion-appge-2023.odt
https://appgecomiac.for-lac.com/medias/files/2019-04-13d-00527-parc-eolien-de-comiac-sousceyrac-46-avis-du-06-2019.pdf
https://www.avis-biodiversite.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/2019-04-13d-00527_parc_eolien_de_comiac_sousceyrac_46_avis_du_06_2019.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2310C2AEDAB10181C8AC5B15F73633F7.tpdila15v_3?idArticle=LEGIARTI000006273039&cidTexte=LEGITEXT000006068553&dateTexte=20170903
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000790249&dateTexte=
mailto:gilles.forhan@wanadoo.fr
mailto:appge-comiac@laposte.net
https://www.mesopinions.com/petition/nature-environnement/aux-eoliennes-totalenergies-bois-lens/207968
https://appgecomiac.for-lac.com/pages/le-saviez-vous/fiches-bne.html
mailto:patverrier@hotmail.com
mailto:dominique.lacambre@gmail.com
mailto:gillesforhan@for-lac.com
mailto:bernadette.forhan@orange.fr
mailto:brigittebriard4@gmail.com

